
  

FICHE DE PRÉINSCRIPTION 
ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET DES ARTS 

Année scolaire 2026-2027 
Cette fiche est à retourner par mail à emma@malaunay.fr ou à déposer au secrétariat de l’école de musique 

 

PARTIE RESERVÉE À L’ADMINISTRATION 

Date de réception de la fiche :  Etat du dossier :  O Préinscription validée : 
                         O Liste d’attente : 
                          O Saisie Inoé effectuée le : 

 

L’élève 

Nom :                                                                   Prénom :  

Date de naissance :  

Adresse :                                                                           CP et Ville :  

N° de téléphone (si adulte) : 

Adresse mail de l’élève (si adulte) : 

Partie à compléter si l’élève est mineur : 

Responsable légal 1 Responsable légal 2 
Nom et Prénom : 

Adresse postale (Si différente de l’élève) : 

 

 

N° de téléphone :  

Adresse mail :  

Nom et Prénom :  

Adresse postale (Si différente de l’élève) : 

 

 

N° de téléphone :  

Adresse mail :  

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 06/01/1978 et à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la Protection des Données (RGPD) du 25/05/2018, vous 

bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression aux informations vous concernant en nous contactant à l’adresse suivante : mairie@malaunay.fr. Les données 
recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la CCPV pour l’envoi d’informations sur tout ce qui concerne l’Ecole de musique et sont destinées 

à son usage exclusif. 

 

Santé 
L’élève a-t-il des problèmes de santé qui doivent être portés à la connaissance de l’établissement ?    ⃣   Oui      ⃣   Non  

Si oui, lesquels (Maladie, troubles DYS,…) : …………………………………………………………………………………………………………… 

 

Droit à l’image 
   ⃣    Autorise la diffusion de l’image de cet élève             ⃣    N’autorise pas la diffusion de l’image de cet élève  

 

Je soussigné(e), ……………………………………………………, élève ou père/mère de l’élève, confirme la demande de pré-

inscription pour l’année scolaire 2025/2026 et m’engage à respecter intégralement le règlement intérieur (affiché à l’éMMA) 

en cas d’inscription définitive. 

J’ai bien été informé(e) que toute année commencée est due dans son intégralité après un cours d’essai. 

A ………………………………                       Le  …../……/………..                    Signature :                                             

mailto:emma@malaunay.fr


  

                  

Cours instrumentaux 

   ⃣    Batterie                      

   ⃣    Clarinette                                     

   ⃣    Flûte traversière 

   ⃣    Guitare 

   ⃣    Guitare basse 

   ⃣    Piano 

   ⃣    Piano Jazz                                                             

   ⃣    Saxophone 

   ⃣    Trompette 

   ⃣    Violon 

Cours de Formation Musicale 
 (Obligatoire pour les enfants afin de compléter l’apprentissage instrumental) 

            O 1ère année        O 2ème année        O 3ème année        O 4ème année        O 5ème année        O 6ème année 

 

Cours Collectifs 

   ⃣    Eveil musical :          O 4 ans        O 5 ans        O 6 ans 

   ⃣    Musiques actuelles amplifiées :    O Ados        O Adultes 

   ⃣    Percussions :           O 7/10 ans        O 11/15 ans        O 16 ans et + 

   ⃣    Orchestre d’harmonie (musiciens autonomes) 

 

Location d’instrument  

Souhait d’une location d’instrument pour l’année scolaire :   O Oui (contrat à remplir au secrétariat)       O Non 
(sous réserve de la disponibilité au sein du parc municipal) 

 

Choix du mode de règlement  

   ⃣    En 1 fois à réception de la facture annuelle (en octobre) 

        O en CB via l’espace Famille de Malaunay        O par chèque * ou numéraire      O par prélèvement (contrat à remplir au secrétariat) 

   ⃣    En 10 fois à réception des factures mensuelles (d’octobre à juillet) 

        O en CB via l’espace Famille de Malaunay        O par chèque* ou numéraire       O par prélèvement (contrat à remplir au secrétariat) 

  Attention : Pour les Malaunaysiens, l’attestation CAF ou l’avis d’imposition devra être transmis au plus tard  

le 15 septembre 2026 pour le calcul du tarif. En l’absence de ces documents, le tarif maximum sera appliqué. 

 

Les factures sont envoyées par mail. 

 
* A l’ordre de « régie de recettes école de musique »                                                                        

 

 


